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La taxe d’apprentissage : un investissement pour l’avenir 
 

Avec 95% de nos étudiants embauchés dans les 6 mois qui suivent l’obtention de leur diplôme, et un classement Eduniversal en 2ème 
position en 2016, notre formation est reconnue comme l’une des meilleures de France aux métiers de la Banque-Finance. 
  
Les débouchés de la promotion 2016 : 
 
Ø  Finance de marché : Gestion, vente, recherche, syndication, trading ;   
Ø  Finance d’entreprise : Analyse financière, audit, fusions et acquisitions, private Equity ; 
Ø  Risques et couverture : Gestion, modélisation, contrôle des risques, compliance  
  
 
 
 
 
Le soutien financier des entreprises est essentiel à la qualité de la formation donnée aux étudiants, et à leur réussite. Il permet de 
financer : 
 
ü  Les cours donnés par des professionnels de haut niveau basés à Paris, Londres, ou Genève, représentant 70 % de la formation; 
ü  Le séjour d’études à Londres; 
ü  L’animation de notre réseau professionnel au travers de nombreux événements sociaux; 
ü  La participation de la formation à différents salons étudiants et professionnels; 
ü  Le financement de plateformes Bloomberg; 
ü  Le financement d’une formation dédiée à la certification professionnelle CFA© 
ü  Des dépenses d’investissements d’avenir (site web, annuaire numérique, intranet) 
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Soutenez le Magistère Banque Finance et le Master Techniques Financières et Bancaires  
 

Notre formation est habilitée à percevoir  le barème de votre taxe d'apprentissage sur la catégorie C ou sur la catégorie (B + C) par 
cumul. Pour que votre contribution nous soit bien reversée, il vous suffit de remplir le bordereau ci-dessous en indiquant bien 
Magistère Banque Finance ou Master Techniques Financières et Bancaires, et de le renvoyer à 

 

Magistère Banque Finance- Master TFB 

Université Paris 2 

122 rue de Vaugirard 

75006 Paris 

 

L’entreprise 

représentée par                                                                     occupant la fonction de  

Adresse postale 

Adresse électronique 

a demandé à l’organisme collecteur de la taxe d’apprentissage (OCTA)  

de verser la somme de                          euros au Magistère Banque Finance ou au Master Techniques Financières et Bancaires de 
l’Université Paris 2. 

(cochez la case correspondante) 

       Au titre de la catégorie B 

       Au titre de la catégorie B+C 

 

	  


